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Service de Presse 
Rennes, Ville et Métropole 
Tél. 02 23 62 22 34 

@Rennes_presse Mercredi 1er septembre 2021 

Éducation 

Rentrée scolaire 2021-2022 
 
 
Pour cette nouvelle rentrée scolaire, la Ville de Rennes poursuit sa politique 
éducative ambitieuse et engagée en faveur d'une éducation pour tous, et 
notamment pour les enfants et les familles les plus vulnérables, largement 
éprouvés dans le contexte de la crise sanitaire. 
 
L'année scolaire 2021-2022 rennaise sera particulièrement marquée par la 
solidarité et la lutte contre la pauvreté. La mise en œuvre d'un goûter gratuit pour 
tous les élèves, l'accueil des enfants à besoins spécifiques, la poursuite du projet 
de la Cité éducative du Blosne, ou encore l'aménagement de cours végétalisées et 
plus égalitaires sont autant de mesures en faveur d'une école pour tous. La 
citoyenneté est également l'un des piliers de la politique éducative rennaise. Elle 
s'illustre notamment à travers le développement de la participation des enfants, 
par exemple dans le cadre du budget participatif, mais également via une 
coopération renforcée avec les parents, acteurs à part entière de la politique 
éducative. 
 
La Ville affirme son statut de ville éducatrice et ville à taille d'enfants pour 
replacer les enfants et leurs familles au centre des politiques publiques, de leur 
quartier, et de leur ville, que ce soit en termes d'aménagement, de déplacements, 
de sécurisation, ou encore de démocratie locale.  
 
 

Contexte sanitaire : modalités de fonctionnement au 2 septembre 
2021 
 
La Ville de Rennes, en étroite relation avec les services de l'Éducation nationale, 
met en œuvre, une nouvelle fois, un protocole sanitaire dans le contexte de 
pandémie de Covid-19.   
 
Le protocole sanitaire édicté par le ministère de l'Éducation nationale prévoit 
quatre niveaux afin de mettre en œuvre des mesures proportionnées : 1/vert, 
2/jaune, 3/orange, 4/rouge. En fonction de la situation épidémique, le passage 
d'un niveau à un autre pourra être déclenché au niveau national ou territorial 
(département, académie, région) afin de garantir une réactivité ainsi qu'une 
proportionnalité des mesures.  

https://twitter.com/Rennes_presse?lang=fr
https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2021-2022-protocole-sanitaire-et-mesures-de-fonctionnement-324257
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Lors de la rentrée 2021, le territoire de Rennes sera en niveau 2/jaune ce qui 
implique notamment :  

- le maintien des mesures renforcées d'aération et de lavage des mains ; 
- le port du masque obligatoire en intérieur pour les adultes et pour les 

élèves à compter de l'école élémentaire ; 
- la limitation du brassage entre élèves de groupes différents ; 
- les activités physiques et sportives se déroulent en principe à l’extérieur, 

mais restent possibles en intérieur si indispensables (intempéries, etc.) 
avec une distanciation  physique de 2 mètres ; 

- la fermeture de la classe durant 7 jours dès le premier cas positif, avec 
mise en place des cours à distance ; 

- la désinfection des surfaces fréquemment touchées plusieurs fois par 
jour et des tables de restauration après chaque service. 

 
 
La Ville de Rennes prévoit en outre : 

- de respecter le non brassage entre élèves de classes différentes pendant 
la restauration ; 

- de ne pas maintenir le "quart d'heure gratuit" (prise en charge quinze 
minutes avant l'ouverture de l'école) : ce dernier restera payant, afin de 
limiter les brassages entre élèves de groupes différents. 

 
Il est enfin rappelé aux parents d’élèves qu'ils ne doivent pas mettre leurs enfants 
à l’école en cas de fièvre ou d’apparition de symptômes évoquant la COVID-19.  
 
 

Travaux 
 
Au total sur la période 2021-2027, plus de 82 millions d'euros d'investissements 
sont programmés pour le patrimoine scolaire à Rennes.  
 
D'ici fin 2024, 3 nouveaux groupes scolaires seront construits :  

- Simone Veil au cœur du quartier de La Courrouze ; 
- Toni Morrison sur le secteur Europe-Rochester ; 
- un nouveau groupe scolaire situé sur le quartier Baud-Chardonnet.  

 
Par ailleurs, la Ville de Rennes a lancé et/ou réalisé en 2021 des travaux 
importants sur quatre écoles :  

- école élémentaire Jacques Prévert (voir encadré ci-dessous) ; 
- Marc Sangnier : isolation par l'extérieur (terminée au printemps 2021) ; 
- Torigné : agrandissement et isolation par l'extérieur (livraison 

septembre 2021) ; 
- Guyenne : rénovation thermique (fin prévue en 2022). 

 
S'agissant des consommations énergétiques, l'étiquette énergétique du parc 
scolaire de la ville est aujourd'hui inférieure à la moyenne nationale grâce aux 
actions déjà mises en œuvre. 

 

Actualité sur l'école élémentaire Jacques Prévert 
 
Suite à la livraison, en 2018, de l'école maternelle entièrement rénovée, la 
réalisation de travaux relatifs à la rénovation complète de l'ex-bâtiment de la 
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maternelle sur le site Jacques Prévert a permis d'accueillir, en 2019, le centre de 
loisirs au rez-de-chaussée et des classes élémentaires au premier étage. 
 
Des travaux d'isolation et des travaux de restructuration et de rénovation des 
espaces au rez-de-chaussée sont en cours d'achèvement et devraient être 
terminés à l'issue des vacances d'automne.  
 
Le programme de rénovation complète des locaux se poursuivra en 2022-2023 
avec la réhabilitation des premier et second étages. 
 

 
A ces travaux s'ajoutent également de nouvelles opérations en cours dans trois 
écoles pour le réaménagement de cours plus végétales et non genrées, livrées 
d'ici les vacances d'automne : 

¶ Marie Pape-Carpantier ; 

¶ Maternelle Ille ; 

¶ Maternelle Torigné.  

 
Enfin, le programme de sécurisation (visiophone, système d'alarme sonore, etc.), 
débuté en 2018 et doté d'une enveloppe financière de 3,5 millions d'euros, va 
s'achever d'ici la fin de l'année.  
 
Au-delà de ces grands investissements, la Ville de Rennes consacre un budget de 
1,4 million d'euros chaque année pour des travaux de maintenance dans les 83 
écoles rennaises afin de répondre, à la fois, à l'augmentation des capacités 
d'accueil et à l'amélioration du cadre de vie des élèves et des équipes éducatives.  

 
 

 

Alimentation  
 

Plan alimentaire durable  
 
La Ville de Rennes poursuit ses efforts dans le cadre du Plan alimentaire durable 
(PAD) et travaille actuellement à son actualisation.  

Pour rappel, sur la période 2017-2020, les actions menées dans le cadre du PAD 
ont déjà permis d'atteindre les objectifs que la Ville s'était fixés, en atteignant 
40 % de produits durables, dont 32 % de produits bio, et en réduisant de moitié le 
gaspillage alimentaire.  
 
En 2022, 50 % de produits durables seront proposés aux enfants fréquentant les 
restaurants scolaires. 

 
Goûter gratuit généralisé en école élémentaire : un engagement de santé 
publique et de lutte contre la pauvreté 

Après une expérimentation menée dans plusieurs écoles élémentaires en 2020-
2021, la Ville de Rennes élargit la distribution d'un goûter gratuit dans les écoles 
élémentaires pour les enfants inscrits au temps périscolaire du soir, comme cela 
est déjà le cas en maternelle.  
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Les objectifs poursuivis sont les suivants : 

¶ lutter contre les inégalités sociales ;  

¶ permettre à l'enfant de faire le plein d'énergie pour les devoirs et les 
activités du soir, et limiter les risques de grignotage en rentrant chez lui ;  

¶ favoriser l'équilibre alimentaire : les goûters seront élaborés avec la 
même exigence que les repas du midi et en concertation avec la 
diététicienne ;  

¶ participer à l'éducation alimentaire des enfants en leur donnant accès à 
des goûters équilibrés ;  

¶ limiter les déchets dans la cour, dans le cadre de l'objectif Zéro déchet.  
 

Le coût estimé de cette généralisation est de 90 000 € par an. 
 

Petits déjeuners dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville : 
un temps d'échange et de pédagogie  

Testé dans quatre écoles entre 2019 et 2021 sous l'impulsion et avec l'appui de 
l'Éducation nationale, le dispositif "petit déjeuner à l'école" va être élargi à toutes 
les écoles situées en zone d'éducation prioritaire. Les écoles concernées recevront 
un à deux petits déjeuners par semaine sur des périodes de six semaines d'affilée. 
 
Le dispositif a pour objectif de réduire les inégalités alimentaires, dans le cadre 
d'un temps pédagogique et convivial, qui permet de rappeler l'importance de ce 
premier repas de la journée dans l'équilibre des plus jeunes.  

 
 

Les Rencontres Nationales de l'Éducation à Rennes 
 
Les prochaines Rencontres Nationales de l'Éducation (RNE) se tiendront à Rennes 
les mercredi 12 et jeudi 13 janvier 2022 au Triangle. Co-organisées par la Ville de 
Rennes et la Ligue de l'Enseignement, ces rencontres réunissent les acteurs de la 
communauté éducative pour réfléchir ensemble sur les grands enjeux sociaux, 
politiques et pratiques que portent les éducateurs aujourd'hui.  
 
Les RNE de janvier 2022 sont envisagées comme une étape dans la mobilisation 
pour une éducation du futur, émancipatrice et solidaire, en permettant 
d'approfondir la réflexion sur la question centrale qu'est le rapport à l'autre à 
travers cinq thématiques :  

¶ le développement d'espaces coopératifs comme les tiers-lieux favorisant 
l'échange et la rencontre, et la fabrique de communs pédagogiques ;  

¶ la mise en œuvre d'une laïcité qui permette la reconnaissance de 
l'importance de la diversité et de la mixité pour faire société ; 

¶ le levier du multilinguisme dans la démarche pédagogique et le rapport 
aux familles ;  

¶ le rôle essentiel du rapport au sensible, au corps et à la nature ;  

¶ l'école inclusive.  
 

L'ensemble du programme sera détaillé en décembre 2021.  
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La carte scolaire et 
les effectifs à Rennes pour la rentrée 

2021-2022 
 

Chiffres clés de la rentrée 2021 à Rennes : 

ü 83 écoles publiques du 1er degré (maternelles et élémentaires) 

ü Autour de 14 400 élèves attendus à la rentrée 2021 – 2022. 

 

Pour rappel, toutes les informations relatives aux 
ouvertures/fermetures/dédoublements de classe sont données à titre 
prévisionnel. Les décisions définitives sont arrêtées après la rentrée scolaire, une 
fois les effectifs stabilisés. 

 

Prévisions d'ouverture/fermeture de classes  

Ouverture de 7 nouvelles classes : 

En élémentaire En maternelle 

¶ Ille 

¶ Moulin du Comte 

¶ Pascal Lafaye 

¶ Poterie 

¶ Andrée Chedid 

¶ Châteaugiron-Landry 

¶ Oscar Leroux 
 

 

 

Ouverture conditionnelle d'une nouvelle classe : 

En élémentaire 

¶ Joseph Lotte 

 

Ouverture d'une classe en enseignement bilingue breton : 

En élémentaire 

¶ Albert de Mun 

 

Ouverture conditionnelle de 2 classes en enseignement bilingue breton : 

En élémentaire 

¶ Champion de Cicé 
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Fermeture d'une classe : 

En élémentaire 

¶ Guillevic 

 

Fermeture conditionnelle de cinq classes : 

En élémentaire En maternelle 

¶ Champion de Cicé 

¶ Clémenceau 

¶ Volga 

¶ Poterie 

¶ Quineleu 

 

Prévisions de dédoublements de classes de grande section (GS), 
CP, CE1 en Réseau d'éducation prioritaire 

 

La Ville travaille en lien étroit avec les services de l'Inspection académique pour 
poursuivre la mise en œuvre des dédoublements de classes dans les écoles 
situées en Réseau d'éducation prioritaire, en s'adaptant à l'évolution des effectifs. 

Prévisions relatives aux classes de CP et CE1 

Dédoublements Fin de dédoublements 

¶ Andrée Chedid – CP  

¶ Gantelles – CE1 

¶ Guillevic – CE1 

¶ Guyenne – CE1 

¶ Clémenceau – CE1  

¶ Volga – CP  
 

 

Prévisions relatives aux classes de grande section 

Dédoublements Dédoublements 
conditionnels 

¶ Clémenceau 

¶ Gantelles (2 classes) 

¶ Guillevic 

¶ Henri Wallon 

¶ Jean Moulin (2 classes) 
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Les investissements dans 
le patrimoine scolaire 

 
Au total sur la période 2021-2027, plus de 82 millions d'euros d'investissements 
sont programmés pour le patrimoine scolaire à Rennes.  

 
La Ville de Rennes poursuit son programme d'investissements dans les écoles 
publiques afin d'accompagner la progression du nombre d'élèves amorcée sur son 
territoire depuis une dizaine d'années. D'ici la fin de l'année 2027, 3 nouveaux 
groupes scolaires seront construits : Simone Veil au cœur du quartier de La 
Courrouze, Toni Morrison sur le secteur Europe-Rochester et un nouveau groupe 
scolaire situé sur le quartier Baud-Chardonnet. 
 
Au-delà de ces grands investissements, la Ville de Rennes consacre également un 
budget de 1,4 million d'euros chaque année pour des travaux de maintenance, 
d'entretien et de rénovation du patrimoine scolaire. Durant l'été 2021 et jusqu'à 
la fin de l'année scolaire 2021-2022, 35 interventions seront réalisées dans 27 
écoles différentes, que ce soit pour la pose de sanitaires, la maintenance de 
chauffage, la pose de clôtures, la rénovation de façades, etc.  
 
Enfin, engagée dans la lutte contre le réchauffement climatique et la transition 
vers un territoire "post-carbone", la Ville de Rennes réalise chaque année des 
travaux dans les écoles visant à améliorer la performance énergétique des 
bâtiments scolaires existants et à végétaliser des cours d'écoles. 
 

Nouveaux groupes scolaires 
 

Trois nouveaux groupes scolaires seront livrés d'ici 2024 :  
 
Groupe scolaire Simon Veil :  
Il sera composé de 16 classes intégrées dans un pôle éducatif associant à la fois un 
centre de loisirs et une crèche de 64 places. Voir le projet sur ce lien. 
Coût prévisionnel : 16 M€. 
 
Groupe scolaire Toni Morrison : 
Il sera composé de 14 classes sur le quartier Europe-Rochester dans le cadre du 
programme de l'ANRU (Agence nationale pour la rénovation urbaine). Voir le 
projet sur ce lien. Il est à noter que, dans l'attente de cette ouverture, le groupe 
scolaire Gantelles accueille les enfants des familles installées dans la ZAC 
Maurepas-Gayeulles et bénéficie de travaux d'agrandissement du restaurant 
scolaire. 
Coût prévisionnel : 15 M€. 
 
Groupe scolaire du quartier Baud-Chardonnet :  
Il sera composé de 12 classes. Voir le projet sur ce lien. Il est à noter que, pour 
l'heure, le groupe scolaire Marcel Pagnol accueille les enfants des familles 
résidant dans la ZAC Baud-Chardonnet, ainsi que ceux des familles riveraines du 
boulevard de Vitré et de l'avenue du Général Leclerc. Le groupe scolaire Marcel 
Pagnol a bénéficié de travaux ces dernières années. 

http://www.presse.metropole.rennes.fr/accueil/documents-presse/tous-les-documents/25-4515/a-la-courrouze-la-maitrise-doeuvre-du-pole-educatif-simone-veil-confiee-aux-architectes-brenac-amp-gonzalez
http://www.presse.metropole.rennes.fr/accueil/documents-presse/tous-les-documents/29-9201/icono-projet-architectural-du-groupe-scolaire-europe-rochester
http://www.presse.metropole.rennes.fr/accueil/documents-presse/tous-les-documents/29-9201/icono-projet-architectural-du-groupe-scolaire-europe-rochester
http://www.presse.metropole.rennes.fr/accueil/documents-presse/tous-les-documents/25-9353/education--projet-architectural-groupe-scolaire-de-baud-chardonnet
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Programmation d'investissements sur le patrimoine scolaire existant 
 

Travaux de maintenance, d'entretien et de rénovation  
 

La Ville de Rennes consacre un budget de 1,4 million d'euros par an pour la 
réalisation de travaux de maintenance dans les 83 écoles rennaises afin de 
répondre à la fois à l'augmentation des capacités d'accueil et à l'amélioration du 
cadre de vie des élèves et des équipes éducatives. 

 
Depuis le début de la crise sanitaire, la Ville de Rennes a été confrontée à des 
difficultés pour recruter les entreprises de travaux et à des problèmes 
d'approvisionnement de matériaux de construction. La livraison de certains 
chantiers a donc été retardée et certaines opérations ont dû être reportées. 
 
Les travaux à l'école élémentaire Jacques Prévert :  

 
Pour mémoire, à la rentrée de septembre 2018, la Ville de Rennes a livré une 
école maternelle entièrement rénovée (pour un coût total de 3 millions d'euros) 
et une cour maternelle (pour un coût total de 100 000 €). 
 
En 2019, la réalisation de travaux relatifs à la rénovation complète de l'ex-
bâtiment de la maternelle sur le site Jacques Prévert a permis d'accueillir le centre 
de loisirs au rez-de-chaussée et des classes élémentaires au premier étage. 
 
Des travaux d'isolation (étanchéité, remplacement des menuiseries extérieures, 
isolation extérieure des murs, rénovation complète du chauffage, mise en œuvre 
d'une ventilation mécanique) et des travaux de restructuration et de rénovation 
des espaces au rez-de-chaussée sont en cours d'achèvement et devraient être 
terminés à l'issue des vacances d'automne. 
 
Le programme de rénovation complète des locaux va se poursuivre en 2022-2023 
avec la réhabilitation des premier et second étages (pour un coût total de 1,2 
million d'euros). 
 

Performance énergétique des bâtiments 
 

Depuis de nombreuses années, la Ville de Rennes s'est engagée dans une 
démarche vertueuse d'optimisation des consommations énergétiques afin de 
réduire l'impact environnemental de son patrimoine scolaire. L'étiquette 
énergétique atteinte du parc scolaire de la ville (125 kWh/m² - étiquette C) est 
aujourd'hui inférieure à la moyenne nationale de 135 kWh/m² grâce aux actions 
mises en œuvre. 
 
Outre les travaux réalisés sur l'école Jacques Prévert, la Ville de Rennes a réalisé 
en 2021 des travaux importants sur trois autres écoles :  
 

École Marc Sangnier :  
Les enfants de l'école maternelle ont ainsi intégré une école rénovée à la rentrée 
des vacances de printemps (travaux d'isolation par l'extérieur, pour un coût total 
de 500 000 €). 
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École Torigné :  
Des travaux de restructuration (agrandissement et travaux d'isolation par 
l'extérieur, pour un coût total de 2,7 millions d'€) ont été réalisés pour l'école 
maternelle. Les travaux seront terminés pour la rentrée de septembre. 
 
École élémentaire Guyenne :  
Les travaux de rénovation thermique (pour un coût total de 1,1 million d'€) ont 
démarré cet été et devraient s'achever au troisième trimestre 2022. 
 
Par ailleurs, la Ville de Rennes va participer à partir d'octobre 2021 au 
Championnat de France des économies d'énergies, aux côtés de 19 villes, avec le 
soutien des ministères de la Transition écologique et de l'Éducation 
nationale. L'atteinte des objectifs de diminution des consommations d'énergie des 
équipements fixés par la loi ELAN de 2018 et le décret Tertiaire impliquent 
également l'apprentissage des "éco-gestes". Ainsi, pendant un an, les utilisateurs 
des bâtiments tertiaires candidats seront donc en compétition dans un 
championnat qui mesure la consommation d’énergie à périmètre constant (hors 
travaux de rénovation lourds). Les gagnants seront ceux qui auront le plus 
diminué leur consommation au cours de l’année écoulée (par rapport à la 
moyenne de 2017 à 2019). 
 
Sur les 10 sites choisis par la Ville de Rennes, 3 écoles (Robert Doisneau, Sonia 
Delaunay et Nelson Mandela) participeront à ce championnat et seront 
accompagnées d'octobre 2021 à octobre 2022 afin de mettre en place des « éco-
gestes » pour faire baisser la consommation énergétique d'au moins 20 %.  
 

Réaménagement pour des cours plus végétales et non genrées 

 
Soucieuse des questions environnementales, la Ville de Rennes souhaite créer des 
cours d'écoles plus végétales pour lutter contre les effets du changement 
climatique. Chaque année, des travaux sont programmés pour végétaliser des 
cours situées dans les zones les plus urbanisées.  
 
Des revêtements plus clairs seront ainsi créés pour permettre aux eaux pluviales 
de s'infiltrer plus doucement et pour lutter plus efficacement contre les 
phénomènes des îlots de chaleur. 
 
En outre, le réaménagement de ces cours s'appuie sur des principes d'usages et 
d'organisation non genrés afin que les filles et les garçons investissent ensemble 
de manière égalitaire ces espaces. Les enfants et les équipes pédagogiques sont 
pleinement associés aux réflexions préalables, afin de concevoir des 
aménagements répondant aux besoins et aspirations de tous. 
 
Cet été, des travaux de réaménagement ont débuté sur trois cours d'écoles pour 
un coût total de 420 000 € :  

¶ École élémentaire Marie Pape-Carpantier : + 350 m2 de surfaces 
végétalisées, création d'une noue nord/sud, + 500 m2 de surfaces 
perméables (dont 150 m2 de cheminements perméables), 40 arbres dont 
20 plantations, et aménagements non-genrés. 

¶ École maternelle Ille (dans la continuité des travaux réalisés en 2020 pour 
la cour de l'école élémentaire) : maintien des surfaces végétalisées 
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(870 m2 d'espaces verts sur 2 050 m2 de surface de cour), + 9 arbres, 
création d’une rivière en limite de zones imperméables, + 600 m2 de 
surfaces perméables (principalement composées de zones copeaux et 
pavés joints gazon). 

¶ École maternelle Torigné : + 180 m² de surfaces végétalisées, + 10 arbres 
sur la cour, + 1 mini-verger dans le patio, mise en place d’hôtels à 
insectes, nichoirs et troncs de récupération, et aménagement non-genré. 

 
Ces réaménagements ne sont pas totalement finalisés pour la rentrée. La cour de 
l'école maternelle Torigné sera finalisée à la mi-septembre. Celles des écoles Ille 
et Marie Pape-Carpentier seront livrées à l'issue des vacances d'automne. 
 
 

Travaux de sécurisation des écoles 
 

Pour rappel, ce programme, débuté en 2018 et doté d'une enveloppe financière 
de 3,5 millions d'euros, va s'achever d'ici la fin de l'année. Il recouvre plusieurs 
aspects pour se conformer aux nouvelles dispositions du plan particulier de mise 
en sûreté (PPMS) : clôtures, contrôle d'accès à distance (visiophones) et 
équipement d'un dispositif d'alarmes sonores. 
 
Sur les 43 groupes scolaires rennais, 38 disposent d'un nouveau périmètre clôturé 
et 35 sont dotés d'accès sécurisés à distance opérationnels. Depuis le début de 
l'année, des travaux de sécurisation ont été réalisés pour deux écoles : l'école 
maternelle Pasteur et le groupe scolaire Champion de Cicé. D'ici les vacances 
d'automne, de nouveaux groupes scolaires seront concernés, notamment les 
écoles Trégain, Camille Claudel et Ille.  
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Ville à taille d'enfants 
 

 

Avec la création de la délégation "ville à taille d'enfants", l'équipe municipale 
rennaise souhaite mener une politique urbaine volontariste en faveur des enfants. 
Cette ambition se traduit aujourd'hui à travers plusieurs projets et actions. 
 

Des aires de jeux et des abords d'école adaptés 

Les aires de jeux font l'objet d'études dans le cadre de la politique de la Ville à 
taille d'enfants. Matériaux et décors naturels, diversité des activités, prise en 
compte de différents handicaps, autant de leviers pour stimuler l'imagination des 
enfants et développer leurs capacités. Les petits Rennais disposent de 350 aires 
de jeux pour se dégourdir et expérimenter. Après la rénovation de l'aire du parc 
du Berry cette année, c'est celle du Clair Détour à Maurepas à proximité de l'école 
Trégain qui va faire l'objet d'un réaménagement novateur : elle sera inclusive, 
c'est-à-dire accueillante pour tous, porteurs ou non d'un handicap.  
 
Pour mener à bien ce nouveau projet, issu du budget participatif (saison 5), une 
large concertation a été engagée avec les enfants de l'école Trégain toute proche, 
en tant que principaux concernés, les associations représentatives des personnes 
en situation de handicap et les riverains acteurs du quartier. Deux scénarios 
seront présentés aux enfants, puis à l'ensemble des groupes de travail. Les 
enfants devraient pouvoir profiter de cette nouvelle offre pour le printemps 2022. 
 
Lorsqu'un besoin est identifié par les acteurs de terrain (parents, équipes 
éducatives…), des solutions sont recherchées pour sécuriser les déplacements et 
renforcer l'accessibilité des abords des écoles.  
 

Renforcer la participation citoyenne des enfants  

Le renforcement de la participation citoyenne des enfants est un engagement 
politique de ce mandat. Cette ambition s'est d'ores et déjà déployée à l'occasion 
de la saison 4 du budget participatif auprès des enfants de centres de loisirs à 
travers le "coup de cœur des enfants" et lors de la saison 5 où 12 écoles 
volontaires ont participé. Au total, 880 enfants ont voté pour leur projet préféré 
parmi les projets déposés sur le quartier de leur école.  
 
Dans le cadre de la révision de la Charte de la démocratie locale, et 
conformément aux ambitions politiques, un budget participatif à l'échelle des 
écoles est actuellement à l'étude. L'enjeu est de favoriser la participation 
citoyenne des enfants à la vie de leur école, de leur quartier et de leur ville et de 
contribuer à leur éducation à la citoyenneté.  
 
Ainsi, en mai 2021, 7 classes de l'école Trégain et 10 classes de l'école Gantelles 
ont été sollicitées pour choisir le nom du futur groupe scolaire de Maurepas 
(ouverture prévue en 2023). Les enfants avaient le choix entre 4 personnalités : 
Anne Sylvestre, Toni Morrison, Gisèle Halimi ou Simon de Bollardière. Ce vote, 
considéré comme une séance d'éducation à la citoyenneté, a été suivi par le 

https://fabriquecitoyenne.rennes.fr/projects/budget-participatif-5/collect/depot-des-projets/proposals/une-aire-de-jeux-pour-tous-les-enfants-quelque-soit-leur-degres-dautonomie
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dépouillement auquel les enfants ont été invités à participer à tour de rôles. Toni 
Morrison a finalement été choisie comme le futur nom du groupe scolaire.  
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

© Franck Hamon – Rennes Ville et Métropole 
 

 

L'accueil des enfants à besoins éducatifs spécifiques 
 
La Ville poursuit ses efforts pour améliorer l'accueil des enfants à besoins 
spécifiques (maladies chroniques, handicaps, allergies…). Durant l'année scolaire 
2020-2021, les écoles rennaises ont accueilli plus de 270 enfants à besoins 
spécifiques, que ce soit sur le matin, le midi, le soir, le mercredi ou encore durant 
l'été. Les services de la Ville, avec les partenaires et les familles travaillent 
ensemble pour une amélioration continue de cet accueil.  
 
Plusieurs mesures ont d'ores et déjà été mises en œuvre :  

 

¶ dans le cadre de l'accueil estival dans les centres de loisirs, une animatrice 
a été embauchée pour observer, proposer des améliorations, répondre 
aux questions et renforcer le dialogue entre tous les acteurs (enfants, 
professionnels, familles, …) sur les différents sites ; 

 

¶ 71 animateurs "référents inclusion" ont été présents tout au long de l'été 
2021 ;  

 

¶ l'édition d'une fiche d'accompagnement spécifique permet désormais 
d'harmoniser et de faciliter l'accès à l'information par les différents 
intervenants.  
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Le travail se poursuit dans le cadre d'un groupe de travail dédié afin d'identifier 
les points d'amélioration et ainsi offrir un service de qualité pour l'accueil des 
enfants à besoins spécifiques, dans une dynamique inclusive.   

 



16 

 

Alimentation durable 
 
 

Plan alimentaire durable (PAD) 
 

La politique de la Ville de Rennes en faveur d'une alimentation saine et durable se 
décline depuis 2017 à travers un Plan alimentaire durable (PAD), en partenariat 
avec l'Éducation nationale.  
 
Le PAD vise à répondre à un certain nombre d'enjeux :   

¶ justice sociale afin de garantir pour tous les enfants une alimentation 
sûre, diversifiée et en quantité suffisante ; 

¶ éducation à l'alimentation par la sensibilisation aux équilibres 
alimentaires et aux liens à la santé ; 

¶ lutte contre le gaspillage alimentaire ; 

¶ ancrage territorial de l'alimentation en favorisant l'intégration de produits 
bio, durables et locaux dans les restaurants scolaires. 

Ce PAD fixait sur la précédente mandature les objectifs suivants : 

¶ 20 % de produits bio ; 

¶ 20 % de produits durables ; 

¶ diminution de 50 % du gaspillage alimentaire. 

 

Ces objectifs ont été largement dépassés grâce à un investissement important de 
la part des services de la Ville de Rennes. Aussi les cantines proposent désormais : 

¶ 32 % de produits bio ; 

¶ plus de 40 % de produits durables ; 

¶ 55 % de gaspillage alimentaire en moins ; 

¶ les menus produisent 11 % d'émissions de gaz à effet de serre en moins. 

L'accent est également mis sur l'approvisionnement en denrées locales, grâce 
notamment à la marque de territoire Terres de Sources.  

Un nouveau PAD permettra d'aller plus loin avec notamment un objectif 
d'augmenter la part du bio à 50 % au cours du mandat pour toutes les 
restaurations collectives (écoles, crèches, maisons de retraite, restaurants 
administratifs).  
 
Les dernières années ont également été marquées par l'élargissement progressif 
de l'alternative végétarienne quotidienne dans les restaurants scolaires. Enfin, 
tout un travail est réalisé pour réduire au maximum la production de déchets ou 
permettre le compostage des denrées alimentaires non consommées.  
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Petit déjeuner gratuit 

En partenariat avec l'Éducation nationale, la Ville de Rennes élargit le dispositif 
des "petits déjeuners gratuits" dans les écoles volontaires REP et REP+ 
expérimenté dans 4 écoles durant les 2 dernières années scolaires. 

Un volet éducatif accompagne cette distribution afin d'apporter aux élèves une 
éducation à l'alimentation.  

Chaque école concernée par ce dispositif organisera 2 petits déjeuners par 
semaine durant une période de 6 semaines, soit 12 petits déjeuners par école.  

Composition du petit déjeuner :  

Conformément au programme National Nutrition Santé et aux orientations du 
Plan alimentaire durable de la Ville de Rennes, il sera proposé aux enfants un petit 
déjeuner composé de :  

¶ 1 fruit bio de saison facile à manger ou des fruits secs ou 1 jus de fruits ;  

¶ du pain spécial bio (aux céréales ou aux fruits) avec beurre et confiture 
d'une boulangerie locale ;  

¶ 1 produit laitier.   

(À disposition : de l’eau, des verres lavables, des serviettes en papier, des 
carafes en verre et petits ustensiles de cuisine si demandés par les 
enseignants). 

 

Goûter gratuit 

Après une expérimentation dans plusieurs écoles élémentaires en 2020-2021, la 
Ville de Rennes a décidé d'élargir la distribution d'un goûter gratuit en 
élémentaire pour les enfants inscrits au temps périscolaire du soir, comme cela 
est déjà le cas en maternelle. Ce dispositif s'inscrit dans le cadre des politiques de 
santé publique, d'éducation à la santé et à la nutrition. 

Il sera donc proposé aux enfants un goûter composé de :  

¶ 1 fruit bio de saison facile à manger ou des fruits secs ou 1 jus de fruits ;  

¶ 1 pain spécial (aux céréales, fruits secs, au lait) ou nature avec une barre 
de chocolat ;  

¶ 1 produit laitier ;  

¶ de l'eau. 

2 300 enfants en moyenne seront concernés chaque soir par cette offre dont le 
budget annuel s'établit à 90 000 €. 

Actions éducatives  

L'éducation à l'alimentation se décline également à travers des ateliers proposés 
aux enfants au cours de l'année scolaire (cuisine, potager, lutte contre le 
gaspillage alimentaire), un grand jeu ou des spectacles et sorties sur le temps 
périscolaire. 
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Le projet de Cité éducative du Blosne  
 

 
La Ville de Rennes, en partenariat avec l'État et l'Éducation Nationale, s'est 
engagée dans la mise en œuvre du projet de Cité éducative sur le quartier du 
Blosne, situé en REP+, depuis la rentrée scolaire 2019 et jusqu'en 2022. 
 
 

Que sont les Cités éducatives ? 
 
Les Cités éducatives visent à intensifier les prises en charge éducatives des enfants 
à partir de 3 ans et des jeunes jusqu’à 25 ans, avant, pendant, autour et après le 
cadre scolaire dans les territoires qui en ont le plus besoin. L’enjeu est de pouvoir 
accompagner au mieux chaque parcours éducatif individuel, depuis la petite 
enfance jusqu’à l’insertion professionnelle, dans tous les temps et espaces de vie 
afin de lutter contre les inégalités éducatives. Concrètement, le label Cité 
éducative ouvre droit à des moyens supplémentaires financiers et humains, à 
certains territoires prioritaires dont Le Blosne fait partie. 
 
5 enjeux ont été définis, déclinés dans un plan de 50 actions financé à hauteur de 
350 000 € par an par l'État :   

¶ la santé et le bien-être de l'enfant ; 

¶ l'amélioration du niveau de diplomation, l'orientation et l'insertion par 
l'emploi des jeunes ;  

¶ le développement des pratiques culturelles, artistiques et sportives ;  

¶ le renforcement de la mobilité des jeunes ;  

¶ la parentalité. 

Un co-financement est attendu entre l'État et les collectivités (communes, 
intercommunalités, départements, régions). 
 
La Cité éducative permet également de développer des lieux et des temps de 
rencontres favorisant l'expression et le partage et d'intensifier l'expression des 
parents dans les instances de quartier.  
 
 

Actualités de la Cité éducative  
 

 

Conforter le réseau d'acteurs et impliquer les parents et les jeunes 
 
Un conseil de la Cité éducative a réuni l'ensemble des acteurs investis le 
11 mai 2021. Il préfigure une démarche de concertation et mobilisation entre les 
partenaires, les familles, les enfants et jeunes du territoire dans l'émergence de 
projets répondant aux besoins. Un fond d'initiatives à gestion participative des 
parents et des jeunes est mis en œuvre pour soutenir les initiatives des habitants 
sur le quartier.  
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Crise sanitaire : s'adapter aux besoins des familles  
 
Dans le contexte de crise sanitaire, trois plans d'urgence ont été menés afin 
d'adapter le plan d'action aux besoins des familles du quartier : 
 

¶ Plan d'urgence Santé 

Depuis janvier 2021, les professionnels de santé de la Ville de Rennes et 
l'Éducation nationale mènent un diagnostic territorial accompagné par l'EHESP 
(École des hautes études en santé publique) auprès des enfants de 4 à 14 ans 
scolarisés dans les écoles du territoire de la Cité éducative. Après cette phase de 
diagnostic, la seconde phase va viser la co-construction, avec les acteurs de 
terrain, d'actions de promotion de la santé basées sur les besoins identifiés.  

 

¶ Plan de continuité éducative pour lutter contre la fracture numérique 

275 ordinateurs ont été prêtés aux familles identifiées par les établissements 
scolaires et les acteurs jeunesse du quartier pour permettre aux enfants, 
collégiens et lycéens de poursuivre leur scolarité, entre avril 2020 et le début 
d'année 2021. 

 

¶ Plan urgence Emploi  

Ce plan sera adossé à la plateforme primo-emploi locale des contrats territoriaux 
d'accueil et d'intégration des réfugiés (CTAIR).  

 
Soutien à la parentalité  
 
Le comité stratégique a souhaité renforcer son plan d'action sur le soutien à la 
parentalité. Une éducatrice de jeunes enfants intervient afin d'apporter un 
soutien à la parentalité auprès des parents bénéficiaires du dispositif d'accueil des 
moins de trois ans des écoles Guillevic et Torigné. 
 
 

Des moyens pour la prévention  
 
Deux infirmières développent des actions collectives de prévention à la santé à 
destination des enfants de grande section et d'élémentaire des écoles du Blosne 
et de leurs parents. Suite aux premiers besoins identifiés, il a été décidé de 
proposer des actions sur les usages des écrans aux enfants du centre de loisirs 
Léon Grimault et à leurs parents. 
 
De nouveaux postes sont prévus (animateur, référent de parcours, médiateur ou 
médicatrice…) pour renforcer notamment l'accompagnement individuel des 
enfants en fragilité.  
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La Cité éducative à travers quelques exemples de projets réalisés  
 

¶ Atelier-journal L'école fait couler beaucoup d'encre dans les écoles 
primaires Volga, Guillevic et Grimault ainsi qu'au collègue des Hautes-
Ourmes proposé par l'association Spélégraphie.  

 

¶ Le FabLab de la Maison des Squares, tiers-lieu numérique ouvert en 
janvier 2021 avec différents outils destinés à la fabrication et création, à 
destination des jeunes familles et plus largement de l'ensemble des 
habitants du quartier. Basé sur 3 principes, Learn (apprendre), Make 
(fabriquer), Share (échanger et partager), ce lieu sert de ressource pour 
les écoles, collèges et associations pour concevoir un objet et le 
prototyper. Pour favoriser l'appropriation de ce lieu, la Maison des 
Squares a développé des actions de proximité grâce à un triporteur, le 
Mobilab. 

 

¶ Le Local ressource 16-25 ans : en s'appuyant sur les ressources du 4bis – 
Information Jeunesse, mise en place d'un local ressource à destination des 
16 – 25 ans du quartier du Blosne. Animé par un professionnel, il vise à 
faciliter l'accès aux droits des jeunes et à accompagner leurs trajectoires 
individuelles et collectives. 
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Les chiffres clés de l'éducation à 
Rennes en 2021-2022 

 

83 écoles maternelles et élémentaires publiques  

14 400 élèves dans les écoles municipales  

12 dispositifs de scolarisation précoce pour les moins de 3 ans  

1 300 enfants en moyenne* fréquentent chaque jour 
l'accueil du matin (de 7 h 30 à 8 h 45) 

4 200 enfants en moyenne* fréquentent chaque jour 
l'accueil du soir (de 16 h 30 à 18 h 45)  

150 études surveillées quotidiennes*  

1 400 ateliers en moyenne* chaque semaine, sur les temps périscolaires, 

animés par des intervenants associatifs ou par des agents de la Ville (animateurs, 
éducateurs sportifs…) 

1 500 agents municipaux au service des écoliers 
(animateurs et responsables éducation loisirs, agents territoriaux spécialisés des 
écoles maternelles-ATSEM, concierges, agents d'entretien et de restauration, 
conseillers d'animation, personnels administratifs, agents chargés du patrimoine 
scolaire, etc.)  

1 à 2 ordinateurs par classe et, en élémentaire, 13 à 
45 ordinateurs supplémentaires par école à disposition des 

élèves (en fonction des effectifs)  

1 espace numérique de travail à disposition des équipes 

éducatives, des élèves et des familles (educarennes.fr) 

1 édulab ouvert à l'ensemble des classes rennaises 

423 tableaux numériques interactifs installés dans les classes 

(90 % des classes équipées en élémentaire, 1/3 en maternelle)  

1 cuisine centrale et 48 restaurants scolaires 

63 % des écoliers déjeunent au restaurant scolaire 
chaque jour en moyenne*  

Environ 10 000 repas servis chaque midi en moyenne* dans 

les écoles publiques 

https://www.educarennes.fr/login
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4 à 6 tonnes de denrées alimentaires traitées chaque 
jour  

32 % des aliments d'origine biologique  

40 % d'aliments durables  

3 500 € par enfant sont consacrés par la Ville chaque année  

 
*  Moyennes hors impact de la crise sanitaire. 

 


